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Rappel du système     :  

Les soumissionnaires sont libres de présenter une offre pour chacun des lots.

En revanche, l’accord-cadre comporte une clause de limitation du nombre de lots pouvant être attribués à 

une même entreprise.

Les soumissionnaires peuvent présenter une offre pour l’ensemble des lots. Toutefois, une même entreprise 

ne pourra se voir attribuer plus de trois lots. Chaque soumissionnaire doit joindre à son offre une annexe 

précisant l’ordre de préférence des lots souhaités. Cette annexe est prise en compte uniquement dans le 

cas où un soumissionnaire est classé en position d’attribution sur plus de trois lots à l’issue de l’analyse des 

offres. Dans cette hypothèse, les trois lots attribués seront ceux correspondant aux trois premiers choix de 

l’ordre de préférence déclaré. Les autres lots, bien que classés en tête, seront attribués aux 

soumissionnaires suivants selon le classement établi

En cas d’infructuosité d’un lot, la présente clause de limitation ne s’applique pas à l’attribution de ce lot.

Dans la colonne « ordre de préférence », les soumissionnaires suppriment les mentions inutiles.

N°  lot Désignation lot
Ordre de 

préférence
(3 vœux)

1 Arrondissements : Lille

2 Arrondissements : Arras, Lens, Béthune

3
Arrondissements :Calais, Boulogne-sur-Mer, Montreuil, Saint Omer, 
Dunkerque

4 Arrondissements : Cambrai, Douai, Avesnes-sur-Helpe, Valenciennes

5 Département : Aisne

6 Département : Somme

7 Département : Oise

Nom :

Date et signature :


